
Systèmes de parenté : Double descendance unilinéaire 
 

♣ Dans une société, la descendance va être tracée par les hommes et les femmes pour 
chaque individu 

- Appartenir au groupe patrilinéaire et matrilinéaire 
 
♣ Le groupe matrilinéaire n’est pas la même chose que les relations matrilatérales de la 
mère.  

 
 

♣ La société est divisée dans un nombre fini de clans matrilinéaires et patrilinéaires 
- Ces deux groupes ont des obligations, droits et devoirs qui ne se recoupent 

pas, ils sont complémentaires et on en conflit.  
- Généralement : Les biens meubles, les récoltes, les animaux et l’argent 

provienne du matrilignage, d’oncles maternels à neveux utérins. 
- Les terres et les biens immobiliers comme les maisons proviennent du 

patrilignage.  
 
Première société : Les Yakö du Nigeria :  
 
Ils vivent dans un grand village Umor (entourée d’une palissade) et ils sont tous paysans  
 



 
♣ Le Kepun est le patrilinéaire et patrilocal (ils prétendre descendre du même ancêtre) 

- Le kepun possède le quartier de résidence où il y a une maison communale, 
c’est l’endroit où les hommes se rencontrent les soirs pour discuter des affaires 
communes.  

- Dans la masion communale, il y a  des autels pour faire des offrandes aux 
Dieux.  

- Il y a un autel qui est responsable du bien être des filles du kepun (unité 
exogame) 

- Les filles vont se marier ailleurs, le kepun natal fait une série de rites lorsque 
la femme tombe enceinte.  

- Il y a aussi des rites d’expiation pour les crimes qui risquent de compromettre 
la fécondité du kepun.  

- Ce sont des femmes de d’autres kepun qui viennent, il n’y a pas de mariage 
entre cousin. 

- Les femmes peuvent revenir dans leur kepun d’origine lorsqu’elles sont 
veuves, elles vont vivre avec leurs frères.  

- Les kepuns possèdent des terres en dehors des villes, ils y cultivent des 
ignames (ça se vend très bien en ville, crée la richesse des femmes) 

- Les champs sont gérés par les anciens du kepun. Ils s’occupent de vérifier les 
limites des champs et de discuter de savoir si la terre est répartie 
proportionnellement parmi les membres du kepun.  

- Ils possèdent des forêts de palmier  pour faire des maisons, du vin et pour la 
réserve du bois de feu.  

 
♣ Le kepun est divisé en lignage (eponama) va plus ou moins jusqu’à l’arrière grand-
père.  

- Les relations sont intenses, informelles, on se considère comme des frères. Ils 
travaillent beaucoup en collaboration pour le travail, sous forme de petits 
groupes. Ils ont un effet d’entraînement.  

 
♣ On dépense beaucoup lors des funérailles 
♣ On s’aide beaucoup entre lignages (dons, dilapidation de nourriture) 
 



♣ La succession aux offices est propriété du kepun et se fait dans les lignages qui les 
possèdent (aîné) 

- Un chef de kepun est sélectionné et élu parmi les membres du lignage qui se 
dit la branche aînée du kepun.  

o Il se charge d’arbitrer les disputes, les querelles et d’exécuter les rituels 
relatifs au kepun dans son ensemble. Il n’y a pas de cœrcition de la 
part du chef, les autres rituels sont faits par quelqu’un d’autre.  

o Les membres du kepun donnent au chef du vin et des ignames lors des 
rituels.  

o C’est le chef qui arbitre les querelles entre 2 membres du lignage.  
o Si c’est deux membres de deux lignages différents qui se chicanent, il 

y a réunion des 2 chefs de lignages sans faire intervenir quelqu’un 
d’autre.  

 S’ils ne réussissent pas à résoudre le problème, ils vont voir le 
chef du kepun, le chef va le faire avec son assistant (son fils qui 
lui succèdera)  

 
 
Lignages matrilinéaires (lejima) 

- Groupe dont les membres résident chez leurs pères 
- Les membres matrilinéaires ne vivent pas ensemble, mais ils se voient pour 

faire des rites. 
- L’oncle maternel fait hériter son neveu utérin 
- Les paiements du prix-de-la-fiancée sont reçus par la matrilignage ( ils gardent 

l’argent dans une caisse pour repayer le prix si une femme déserte le mari.  
- La caisse du matrilignage sert à rembourser les dettes des membres du 

matrilignage.  
 
♣ Ils n’ont pas de lieu propre de réunion alors ils vont à la croisée des chemins (seul 
territoire qui n’est pas exclusivement patrilinéaire)  

- Leurs rituels symbolisent l’unité et la réalité sociale du matrilignage.  
o Ils ont des prêtres élus qui s’occupent de faire les rites.  
o Les parents matrilinéaires vont superviser le côté maternel des 

funérailles. Il y a compétition entre le matri et le patrilignage pour les 
funérailles.  

o Lorsque quelqu’un meurt, on calcul combien il a donné pour la caisse 
et on met se montant pour les funérailles.  

- La redistribution de l’héritage se fait par le matrilignage.  
- Le père peut être pris entre son fils ou ses neveux utérins (il cache souvent de 

l’argent pour son fils plutôt que le donner à son neveu) 
 
♣ Les matrilignages ont des droits sur les propriétés patrilinéaires (palmiera) 

- Une personne peut demander de prendre du palmier pour amener dans son 
matrilignage.  

 
♣ Lorsqu’il y a un homicide accidentel ou pas, on paie le prix-du-sang au matriclan.  



- On transfère le coupable et une jeune femme dans le matrilignage de la 
victime. Le meurtrier prend donc la place de la victime.  

- Comme c’est une forte compensation, cela pourrait vouloir dire qu’ils étaient 
matrilinéaires avant.  

 
 
Changement de sens de lignage :
On dit ne jamais voir de patrilignage se transformer en matrilignage,  
Mais en Côte d’Ivoire, ils se demandaient pourquoi les ashanti étaient si puissants à la 
guerre, comme ils étaient matrilinéaires, les gens de la Côte d’Ivoire ont décidés de faire 
pareil.  
 
Tous ceux qui ne sont pas des patrilinéaires ni des matrilinéaires sont des cognats, on a 
pas d’obligations envers eux (matrilinéaires du père ou patrilinéaires de la mère) 

- Ce sont des relations dyadiques c’est mieux d’être copain copain. 
 
QUESTION D’EXAMEN : Décrivez le fonctionnement des sociétés à double 
descendance unilinéaire.   


